
 

 

 

  

Le Rapport Officiel 
de Diagnostic 

www.diagamter.com 

Aujourd’hui, vous disposez de tous les résultats d’analyse 

de votre bien effectués par l’un des membres de notre réseau 
national de diagnostiqueurs certifiés. 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bienvenue chez Diagamter 

Vous vendez ou vous louez un bien immobilier. C’est un acte 
important, notamment en matière d’information aux futurs 
acquéreurs ou locataires de votre bien. 

Ainsi, conscient des responsabilités que cela implique, le rapport 
de diagnostic est un des éléments clés de l’ensemble des 
formalités que nous nous devons de remplir. Un élément officiel. 

Vous vous doutez certainement que la compétence technique est 
au cœur de notre métier, celui de diagnostiqueur immobilier, 
métier à responsabilité élevée. 

Les 110 cabinets liés à notre marque, présents sur l’ensemble du territoire national 
garantissent ainsi par le respect des protocoles qui leur incombent, une fiabilité sans 
faille de leurs rapports de contrôles et de diagnostics. Ne perdons jamais de vue qu’in 
fine c’est le diagnostic immobilier qui vous exonère, en tant que particulier, de la garantie 
des vices cachés fournie à votre acquéreur (ordonnance 8 juin 2005). 

Une charte des valeurs guide au quotidien les actions de l’ensemble des membres de 
notre réseau national et contribue à faire de notre marque Diagamter, une marque « 
irréprochable pour votre bien ». 

Si vous êtes de ceux pour qui l’exemplarité est l’un des critères majeurs quant au choix 
de votre diagnostiqueur, alors, à nous de vous démontrer tout le sens que nous lui 
donnons. 

Merci de la lecture de ce document, que nous avons élaboré pour votre bien. 

 

Guillaume EXBRAYAT 
Président Diagamter France 
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Audit énergétique  
  

Scénario 1 : 

 

Actuel   :   Consommation: 416 kwh/m²/an 
Etape 1 :   Consommation: 254 kwh/m²/an, Gain: 39 %,  Eco: 980 €/an, Coût: 
15894 €, TRI: 17 an(s) 
Etape 2 :   Consommation: 246 kwh/m²/an, Gain: 41 %,  Eco: 1033 €/an, Coût: 
19794 € (+3900 €), TRI: 20 an(s) 
Etape 3 :   Consommation: 74 kwh/m²/an, Gain: 82 %,  Eco: 2061 €/an, Coût: 
29894 € (+10100 €), TRI: 15 an(s) 
Les informations des étapes sont mentionnées en cumulé (Etape 2 correspond à 
Etape 1+2) 
 

 

Scénario 2 : 

 

 

Actuel   :   Consommation: 416 kwh/m²/an 
Etape 1 :   Consommation: 74 kwh/m²/an, Gain: 82 %,  Eco: 2061 €/an, Coût: 
29894 €, TRI: 15 an(s) 
Etape 2 :   N/A 
Etape 3 :   N/A 
Les informations des étapes sont mentionnées en cumulé (Etape 2 correspond à 
Etape 1+2) 
 

Le réseau Diagamter a signé un partenariat avec BatiChiffrage ©, spécialiste des solutions de chiffrage de 

travaux afin de proposer des estimations les plus pertinentes possibles quel que soit le corps de métier. Le taux de 
TVA appliqué pour les estimations de travaux est de 5.5 % 

 
  

   
Cette fiche de synthèse reprend les conclusions des différents diagnostics réalisés. 
Elle est donnée à titre indicatif, seuls des rapports complets avec leurs annexes ont une valeur contractuelle. 
*pour le cas où il est indiqué validité illimitée d’un des diagnostics, un rapport n’est plus valide en cas : de travaux, de changement de 
réglementation, dans le cas de diagnostic amiante pour les parties concernant des obligations ou recommandations issues des 
grilles d’évaluation d’état de conservation des matériaux ou produits contenant de l’amiante ainsi que le contenu desdites grilles. 

 

Propriétaire : Monsieur, Madame  CASSERON 

Adresse du bien : 14 rue du Château d’Eau, 17230 MARANS 

Nature du bien : Maison individuelle (T3) 

Localisation du bien : Sans objet 

Numéro de lot : Sans objet 

Date du permis de construire : Avant 1949 

Date limite de validité : Validité illimitée (sauf travaux) 

Référence client :  
 

 



Les intervenants du dossier 

 
Réf. : DIA-FRS03-2306-018  

GF DIAGNOSTICS - 4 rue des écoles - 17220 SAINT ROGATIEN - 05 46 29 23 87 - SIRET : 804 423 564 00017  

 

Dossier : 4 / 40 

 

Synthèse dossier 
Réf. : DIA-FRS03-2306-018 

 

 

Propriétaire : Monsieur, Madame  CASSERON  

  14 rue du Château d’Eau, 17230 MARANS 

     

 

Votre cabinet :   

  4 rue des écoles, 17220 SAINT ROGATIEN 

  05 46 29 23 87  larochelle@diagamter.com 

 

 Technicien : Monsieur Jérôme GAUNIE  

  05 46 29 23 87  jerome.gaunie@diagamter.com 

 

 

Monsieur Jérôme GAUNIE 
Diagnostiqueur certifié 
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Eléments de repérage 
 

 

Descriptifs pièces et volumes 

Désignation Descriptif 

Rez de chaussée  
(1) Entrée  Sol (Carrelage) Mur BCD(Platre Tapisserie) Mur A(Plaques de 

plâtre) Mur A(Bois) Porte CD(Bois peint) Porte A(PVC) Linteau 
DB(Bois Peinture) Embrasure BD(Plâtre Tapisserie) Cheminée 
D(Pierre) 

(2) Cuisine  Sol (Carrelage) Mur BC(Plaques de plâtre) Mur AC(Platre Peinture) 
Mur D(Bois) Plafond (Bois) Porte AC1C2(Bois peint) Fenêtre 
BD(PVC) Volet BD(PVC) Plinthes (Carrelage) Linteau BD(Plâtre 
Peinture) Allège BD(Plâtre Peinture) Linteau BD(Plâtre Peinture) 
montant bois B(Bois Peinture) Linteau C(Bois Peinture) 

(3) Wc  Sol (Carrelage) Mur ABCD(Platre Peinture) Plafond (Plaques de 
plâtre) Porte A(Bois peint) Fenêtre B(PVC) Linteau A(Bois Peinture) 

(4) Chambre 1  Sol (Plancher bois) Mur ABCD(Platre Peinture) Plafond (Plâtre 
peint) Porte AB1B2(Bois peint) Fenêtre D(PVC) Volet D(PVC) 
Linteau D(Bois Peinture) Embrasure D(Plâtre Peinture) Allège 
D(Plâtre Peinture) Mur A(Bois peint) 

(5) Buanderie  Sol (beton) Mur ABCD(Plaques de plâtre) Plafond (Plâtre peint) 
Porte A(Bois peint) 

(6) Salle d eau  Sol (Carrelage) Mur ABCH(Plaques de plâtre) Mur 
EFGH(Carrelage) Plafond (Plâtre peint) Porte A(Bois peint) Fenêtre 
H(PVC) Volet H(PVC) 

(7) dressing  Sol (Carrelage) Mur ABCD(Plaques de plâtre) Plafond (Plaques de 
plâtre) 

(8) Chambre 2  Sol (Carrelage) Mur ABCD(Platre Tapisserie) Plafond (Plâtre peint) 
Porte AD(Bois peint) Fenêtre B(PVC) Volet B(PVC) Linteau 
BA(Plâtre Peinture) Embrasure BA(Plâtre Peinture) Allège B(Plâtre 
Peinture) 

Combles   
(9) Grenier 1  Sol (Isolant) Plafond (Bois et tuiles) 
(10) Grenier 2  Sol (Isolant) Plafond (Bois et tuiles) 
Dépendance  
(11) Garage  
Extérieur  
(12) Jardin clos   Sol (Végétation) regard () 
Dépendance  
(13) chai  Sol (Terre) Mur ABCD(Pierre) Plafond (Bois et tuiles) Plafond 

(Poutres bois Peinture) Porte A(Bois peint) Volet B1B2D(Bois peint) 
 

Schéma de repérage 



 

 

Réf. : DIA-FRS03-2306-018  

GF DIAGNOSTICS - 4 rue des écoles - 17220 SAINT ROGATIEN - 05 46 29 23 87 - SIRET : 804 423 564 
00017  

 

Rapport Repérage : 2/2 

Dossier : 37 / 40 
 

Le présent schéma de repérage est un schéma de circulation permettant de localiser les éléments repérés 
dans les différents rapports. Il est non coté et non contractuel. 

 

 
 
 

 
 

Réf : DIA-FRS03-2306-018 RDC Planche de repérage 
technique 

14 rue du Château d’Eau, 
17230 MARANS 

Indice A Auteur : Monsieur 
Jérôme GAUNIE 

Bat. A du plan de 
masse 

 

 
 

 

 
 

 
 
 

Réf : DIA-FRS03-2306-018 COMBLES Planche de repérage 
technique 

14 rue du Château d’Eau, 
17230 MARANS 

Indice A Auteur : Monsieur 
Jérôme GAUNIE 

Bat. A du plan de 
masse 
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Conditions particulières d’exécution du dossier de diagnostic 
technique 

 
Textes de référence 
Article L271-4 à L271-6 du Code de la Construction et de l’Habitation 
Article R.271-1 à R.271-5 du CCH 
Ordonnance 2005-655 du 8 juin 2005 
 
Précisions sur  le dossier de diagnostic technique (DDT) 
Un dossier de diagnostic technique, fourni par le bailleur, doit être annexé au contrat de location lors de sa 
signature ou de son renouvellement et comprend  le cas échéant un diagnostic de performance énergétique, un 
constat de risque d’exposition au plomb et un état des risques naturels et technologiques. Pour les logements 
situés dans un immeuble collectif dont le permis de construire a été délivré avant le 1er janvier 1975, l’état de 
l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront être réalisés pour les contrats de location signés à compter 
du 1er juillet 2017. Pour les autres logements, l’état de l’installation intérieure de gaz et d’électricité devront 
être réalisés pour les contrats de location signés à compter du 1er janvier 2018. 
En cas de vente de tout ou partie d'un immeuble bâti, un dossier de diagnostic technique, fourni par le vendeur, 
est annexé à la promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente. En cas de vente 
publique, le dossier de diagnostic technique est annexé au cahier des charges. Il doit, suivant le type de biens, 
contenir les documents suivants :  

▪ Un constat de risque d’exposition au plomb (CREP), 

▪ Un état mentionnant la présence ou l’absence d’amiante, 

▪ Un état relatif à la présence de termites dans le bâtiment, 

▪ Un état de l’installation intérieure de gaz, 

▪ Un état des risques naturels miniers et technologiques, 

▪ Un diagnostic de performance énergétique (DPE), 

▪ Un état de l’installation intérieure d’électricité, 

▪ Un document établi à l'issue du contrôle des installations d'assainissement non collectif (depuis le 1er 
janvier 2011). 

Si l'un de ces documents produits lors de la signature de la promesse de vente n'est plus en cours de validité à la 
date de la signature de l'acte authentique de vente, il est remplacé par un nouveau document pour être annexé à 
l'acte authentique de vente. 
D’après l’article R.271-4 du Code de la Construction et de l’Habitation, est puni de l'amende prévue pour les 
contraventions de la cinquième classe le fait : 

▪ Pour une personne d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic technique sans respecter 
les conditions de compétences, d'organisation et d'assurance définies par les articles R. 271-1 et R. 271-
2 et les conditions d'impartialité et d'indépendance exigées à l'article L. 271-6 ; 

▪ Pour un vendeur de faire appel, en vue d'établir un document contenu dans le dossier de diagnostic 
technique, à une personne qui ne satisfait pas aux conditions de compétences, d'organisation et 
d'assurance définies aux articles R. 271-1 et R. 271-2 ou aux conditions d'impartialité et d'indépendance 
exigées à l'article L. 271-6. 

La récidive est punie conformément aux dispositions de l'article 132-11 du code pénal. 
Aucun formalisme particulier n’est prévu par le législateur pour la réalisation du DDT. 
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 SAINT ROGATIEN, le 11/06/2023 
  
  
  
  
 Monsieur, Madame  CASSERON 
  
 14 rue du Château d’Eau 

17230 MARANS 
 
 

  

Référence Rapport : DIA-FRS03-2306-018 

Objet : Attestation sur l'honneur 

14 rue du Château d’Eau 

17230 MARANS 

Maison individuelle 

Date de la visite : 08/06/2023 

  
Madame, Monsieur, 
 
Conformément à l’article R.271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation, je soussigné, Monsieur 
FRESNAIS Guillaume, atteste sur l’honneur être en situation régulière au regard des articles L.271-6 et 
disposer des moyens en matériel et en personnel nécessaires à l’établissement des états, constats et 
diagnostics composant le Dossier de Diagnostic Technique (DDT). 
 
Ainsi, ces divers documents sont établis par une personne : 
 
Présentant des garanties de compétence et disposant d’une organisation et de moyens - appropriés (les 
différents diagnostiqueurs possèdent les certifications adéquates – référence indiquée sur chacun des 
dossiers), 
Ayant souscrit une assurance permettant de couvrir les conséquences d’un engagement de sa 
responsabilité en raison de ses interventions (montant de la garantie de 2 000 000 € par sinistre et par 
année d’assurance), 
N’ayant aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec le 
propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux 
sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des 
documents constituant le DDT. 

 
Nous vous prions d'agréer, Madame, Monsieur, l'expression de nos salutations distinguées. 
 

 

  Monsieur FRESNAIS Guillaume 

  GF DIAGNOSTICS 
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